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DÉPARIEMENT DE L'ARIEGE
COMMUNE DE MIREPOIX
Numéro de dossier ', 262/2025

ARRETE DE POLICE DU MAIRE
PORTANT SUR tES MESURES TEMPORAIRES DE LA CIRCULATION

LE MAIRE DE MIREPOIX;
Vu le Code générol des collectivités tenitorioles. notomment son orticle L,2212-2:
vu lo loi n" 95-73 du 21 jonvier 1995 d'orgonisotion et de progrommotion relotive ô lo
sécurité (orticle 23, premier olinéo) ;

Vu le Code de lo sécurité intérieure ;

Vu le Code de lo voirie routière;
Vu le Code de lo route, notomment son orticle R.4l 7- I 0 ;

Vu l'onêté n" 23512025 outorisont l'inslollotion du festivol MIMA;
Considéronl qu'il y o lieu de déplocer le morché du jeudi I moi 2025;
Considéronl qu'il est nécessoire d'ossurer lo sécurité des commerÇonts non sédentoires;
Considéront que l'événement doit se dérouler dons des conditions gorontissont l'ordre et
lo Tronquillité publics; 

ARRÊTÉ

Article I et

Le jeudi 7 oout 2025, de 6h30 ô ,l3h30, 
le morché hebdomodoire est déplocé sur lo voie

communole - cours Choboud - de l'intersection de lo rue Foch è l'intersection du cours
Louis Pons Tonde,

Article 2
Le stotionnement est interdit sur lo ploce Philippe de Lévis à portir du mercredi 6 ooul 2025
à 20h00, et ce jusqu'ou jeudi 7 oout 2025 à l5h00.Lo circulotion est interdite sur cette même
portion de 6h30 ô 

.l3h30 
le jeudi 7 oout 2025,1e stotionnement est réservé oux commerçonls

non sédentoires duront lo même ploge horoire, Ces dispositions ne s'oppliquent pos oux
services de secours et de police.

Arlicle 3
Lo présente outorisotion est délivrée è Titre précoire et révocoble, Elle ne confère oucun
droit réel à son tituloire et peut être retirée ô tout moment pour des roisons de voirie, sons
qu'oucune indemnité ne puisse être réclomée. Elle est consentie pour l'occupotion du
domoine public communol o compier du mercredi 6 oout 2025, pour une durée de deux
jours, En cos de révocolion ou de non-renouvellement de l'outorisotion, le bénéficioire
devro remettre les lieux dons leur étot initiol dons un déloi d'un mois. À défout, un procès-
verbol sero dressé. et lo remise en étot sero effectuée d'office oux frois du bénéficioire,

Arlicle 4
Lo signolisotion est mise en ploce, enlevée et entretenue por :
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Adicle 5
Toute infroction ou présent orrêté sero constqtée et poursuivie conformément oux lois
et règlements en vigueur, Tout véhicule en slotionnement gênont pendont le morché
sero verbolisé selon l'orticle R.4,l7-10 du Code de lo route, et mis en fourrière selon les
procédures réglementohes.

Adicb6
Le présent orêté pourro foire l'obiet d'un recours conteniieux devont le tribunol
odministrotif de TOULOUSE 68 Rue Roymond lV 3 |ffi Toulouse - dons un déloi de deux
mols ô compter de so dote de notificotion ou de publicotion,

Arliclo 7
Modome lo Directrice Générole des Services de lo moirie de MIREPOIX. Lo police
municipole de Mirepoi[ Monsieur le Commondont de Gendormerie de MIREPOIX,

sont chorgés. chocun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent onêté.

Mirepoix. le l* lû1n25
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